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sans qu’il n’ait exercé dans ce domaine doit compléter 
avec succès le programme de mise à niveau déterminé 
par l’Ordre.

Ce programme consiste à réaliser des missions de 
certifi cation et de vérifi cation évaluées par un maître de 
stage qui satisfait aux conditions de l’article 7. Il peut 
inclure l’imposition de cours avec ou sans évaluation.

26. L’Ordre détermine la durée du programme de mise 
à niveau imposé au membre, laquelle ne doit pas excéder 
24 mois. Aux fi ns de la détermination de la durée et du 
contenu du programme de mise à niveau, l’Ordre tient 
compte de l’expérience professionnelle du membre en 
comptabilité publique et de la période durant laquelle il a 
cessé d’exercer dans ce domaine.

27. À la fi n du programme de mise à niveau, le maître 
de stage dresse le bilan de l’aptitude du membre à exercer 
la comptabilité publique et il formule, dans les 30 jours 
suivant la date de la fi n du programme, un avis au comité 
formé à cette fi n par le Conseil d’administration en appli-
cation du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code des 
professions. Ce comité est formé de personnes autres que 
des membres du Conseil d’administration.

28. Dans les 90 jours suivant la date de la réception de 
l’avis visé à l’article 27, le comité détermine si le membre 
satisfait ou non aux exigences du programme de mise à 
niveau et l’en informe.

S’il refuse de reconnaître le programme en tout ou en 
partie, le comité doit déterminer les activités à compléter 
ou à reprendre ainsi que les modalités selon lesquelles 
elles doivent être complétées ou reprises pour satisfaire 
aux exigences du programme.

Toutefois, il ne peut prendre une décision prévue au 
deuxième alinéa qu’après avoir donné au membre l’occa-
sion de faire valoir ses observations écrites.

29. Dans les 30 jours suivant la date de la réception de 
la décision du comité qui l’informe qu’il ne satisfait pas 
aux exigences du programme de mise à niveau, le membre 
peut en demander la révision au comité exécutif. La déci-
sion du comité exécutif est transmise au membre dans les 
90 jours qui suivent la date de la demande de la révision.

§ 2. Assurance de la responsabilité professionnelle

30. Le membre titulaire du permis de comptabilité 
publique doit fournir à l’Ordre, au plus tard le 1er avril de 
chaque année, une preuve qu’il détient une garantie contre 
la responsabilité qu’il peut encourir en raison des fautes ou 
négligences commises dans l’exercice de la comptabilité 
publique.

SECTION VIII
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALES

31. L’Ordre délivre un permis de comptabilité 
publique au membre qui a complété les conditions de 
délivrance prévues au Règlement sur le permis de comp-
tabilité publique de l’Ordre des comptables en manage-
ment accrédités du Québec (chapitre C-48.1, r. 25) et au 
Règlement sur le permis de comptabilité publique de 
l’Ordre des comptables généraux accrédités du Québec 
(chapitre C-48.1, r. 26) avant le 4 juin 2015 ou à la date 
fi xée en vertu d’une décision de l’Ordre en application 
d’un processus de reconnaissance ou d’encadrement prévu 
à ces règlements, selon la première de ces éventualités.

32. Le présent règlement remplace le Règlement sur le 
permis de comptabilité publique de l’Ordre des comptables 
en management accrédités du Québec (chapitre C-48.1, 
r. 25) et le Règlement sur le permis de comptabilité 
publique de l’Ordre des comptables généraux accrédités 
du Québec (chapitre C-48.1, r. 26).

33. Le présent règlement entre en vigueur le 4 juin 
2014.
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Avis d’approbation
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(chapitre C-26)

Comptables professionnels agréés
— Normes d’équivalence de diplôme et de la 
formation aux fi ns de la délivrance d’un permis 
de l’Ordre des comptables professionnels agréés 
du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des comptables professionnels agréés du Québec a adopté, 
en vertu des paragraphes c et c.1 de l’article 93 du Code 
des professions (chapitre C-26), le Règlement sur les 
normes d’équivalence de diplôme et de la formation aux 
fi ns de la délivrance d’un permis de l’Ordre des comp-
tables professionnels agréés du Québec et que, conformé-
ment à l’article 95.0.1 du Code des professions, ce règle-
ment a été approuvé avec modifi cations par l’Offi ce des 
professions du Québec le 20 février 2014.

De l’avis de l’Offi ce des professions du Québec, l’urgence 
justifi e l’entrée en vigueur dès la date de sa publication 
à la Gazette offi cielle du Québec. En effet, l’entrée en 
vigueur rapide de ce règlement est nécessaire afi n que 
l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec 
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puisse reconnaître une équivalence de diplôme ou de la 
formation en vue de l’obtention d’un permis de comptable 
professionnel agréé. 

Conformément à l’article 18 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 12 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur à la date de sa publication à la 
Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les normes d’équivalence 
de diplôme et de la formation aux fi ns de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre 
des comptables professionnels agréés 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. c et c.1)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Dans le présent règlement, on entend par :

« diplôme donnant ouverture au permis » : un diplôme 
déterminé par règlement du gouvernement comme don-
nant ouverture au permis de l’Ordre, pris en vertu du 
premier alinéa de l’article 184 du Code des professions 
(chapitre C-26);

« équivalence de diplôme » : la reconnaissance par 
l’Ordre qu’un diplôme délivré par un établissement d’en-
seignement situé hors du Québec atteste que le niveau de 
compétences d’un candidat est équivalent à celui acquis 
par le titulaire d’un diplôme donnant ouverture au permis 
de l’Ordre;

« équivalence de la formation » : la reconnaissance 
par l’Ordre que la formation d’un candidat lui a permis 
d’atteindre un niveau de compétences équivalent à celui 
acquis par le titulaire d’un diplôme donnant ouverture au 
permis de l’Ordre.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

2. Le candidat titulaire d’un diplôme délivré par un 
établissement d’enseignement situé hors du Québec 
bénéfi cie d’une équivalence de diplôme si ce diplôme a 
été obtenu au terme d’études de niveau universitaire de 
premier cycle et comportant un minimum de 90 crédits. 
Un crédit représente 45 heures d’activités d’apprentissage, 
planifi ées sous forme de cours, de travaux pratiques ou 

de travail dirigé, incluant les heures de travail personnel 
nécessaires à l’atteinte des objectifs du cours. Au moins 
57 sont répartis comme suit dans les domaines de com-
pétences suivants :

1° au moins 12 crédits en information financière, 
incluant les normes internationales d’information fi nan-
cière et les référentiels canadiens;

2° au moins 3 crédits en stratégie et gouvernance;

3° au moins 6 crédits en comptabilité de gestion;

4° au moins 6 crédits en vérifi cation et certifi cation, 
incluant les normes de vérifi cation et de certifi cation géné-
ralement reconnues au Canada;

5° au moins 3 crédits en fi nance;

6° au moins 6 crédits en fi scalité canadienne;

7° au moins 3 crédits en technologie de l’information;

8° au moins 3 crédits en droit canadien des affaires;

9° au moins 3 crédits en économie;

10° au moins 3 crédits en méthodes quantitatives et 
statistiques.

3. Malgré l’article 2, lorsque le diplôme qui fait l’objet 
d’une demande d’équivalence a été obtenu plus de cinq ans 
avant cette demande et que les compétences qu’il atteste 
ne correspondent plus, compte tenu du développement de 
la profession, aux compétences présentement enseignées, 
le candidat bénéfi cie d’une équivalence de la formation 
conformément à l’article 4, s’il a acquis, depuis l’obtention 
de son diplôme, le niveau de compétences requis.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE LA FORMATION

4. Un candidat bénéfi cie d’une équivalence de la for-
mation aux fi ns de la délivrance d’un permis de l’Ordre 
s’il démontre qu’il possède un niveau de compétences 
équivalentes à celui acquis par le titulaire d’un diplôme 
donnant ouverture au permis.

5. Dans l’appréciation de l’équivalence de la formation 
au soutien d’une demande de reconnaissance d’équiva-
lence, l’Ordre tient compte des facteurs suivants :

1° l’ensemble des diplômes offi ciels délivrés au Québec 
ou ailleurs et la formation reçue au Québec ou ailleurs, la 
nature et le contenu des cours suivis soumis au soutien de 
la demande, ainsi que les résultats obtenus;
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2° la nature et le contenu des stages de formation 
supervisés complétés et réussis dans les domaines perti-
nents à l’exercice de la profession;

3° la nature et la durée de son expérience de travail 
pertinente à l’exercice de la profession;

4° l’environnement fi nancier et économique du lieu 
où fut acquise l’expérience pratique et les normes comp-
tables, de vérifi cation et de certifi cation applicables dans 
cet environnement;

5° la nature et le contenu des activités de formation 
continue pertinentes à l’exercice de la profession qu’il a 
complétées;

6° le fait que le candidat soit membre en règle d’une 
organisation dont les membres sont autorisés à exercer la 
profession de comptable professionnel agréé;

7° le nombre total d’années de scolarité.

SECTION IV
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE 
DE L’ÉQUIVALENCE

6. Le candidat qui veut faire reconnaître une équi-
valence de diplôme ou de la formation doit en faire la 
demande par écrit auprès de l’Ordre, payer les frais pres-
crits par le Conseil d’administration en application du 
paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des professions 
et lui fournir les documents qui, parmi les suivants, sont 
pertinents à sa demande :

1° l’original ou une copie certifi ée conforme de tout 
diplôme;

2° une description détaillée des cours suivis, le nombre 
d’heures de cours et le nombre de crédits obtenus et le 
relevé offi ciel des notes obtenues;

3° une attestation offi cielle de sa participation à un 
cours ou à toute activité de formation continue complétée;

4° une attestation offi cielle de sa participation et de la 
réussite de tout stage de formation, comprenant une des-
cription du milieu de stage, de la nature de la supervision 
et du nombre d’heures consacrées;

5° une attestation de l’expérience de travail, en préci-
sant le lieu où elle a été acquise, la période durant laquelle 
elle s’est déroulée, la nature du travail effectué, une des-
cription des fonctions et de leur niveau de diffi culté et de 
responsabilité, ainsi que des domaines de compétences 
requis pour les assumer;

6° l’original ou une copie authentique de son certi-
fi cat de naissance ou, à défaut, une photocopie de son 
passeport;

7° une évaluation comparative des études effectuées 
hors du Canada, réalisée par un organisme compétent, à 
l’égard de tout diplôme obtenu hors du Canada;

8° une attestation offi cielle indiquant qu’il est membre 
en règle d’une organisation dont les membres sont auto-
risés à exercer la profession de comptable professionnel 
agréé;

9° tout autre document ou renseignement relatif 
aux facteurs dont il est tenu compte en application de 
l’article 5.

Les documents transmis à l’appui de la demande 
d’équivalence qui sont rédigés dans une langue autre 
que le français ou l’anglais doivent être accompagnés de 
leur traduction en français ou en anglais. La traduction 
doit être certifi ée conforme à l’original par un membre 
de l’Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes 
agréés du Québec ou par un représentant consulaire ou 
diplomatique.

7. Le secrétaire transmet les documents prévus à l’arti-
cle 6 à un comité formé par le Conseil d’administration en 
application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code 
des professions pour étudier les demandes de reconnais-
sance d’équivalence et décider, selon le cas :

1° de reconnaître l’équivalence de diplôme ou de la 
formation;

2° de reconnaître en partie l’équivalence de la 
formation;

3° de refuser l’équivalence de diplôme ou de la 
formation.

Ce comité est formé de personnes autres que des 
membres du Conseil d’administration de l’Ordre.

Dans le cas où les documents fournis par le candidat 
ne permettent pas d’apprécier l’équivalence de diplôme 
ou de la formation, le comité peut demander à ce candi-
dat de se présenter à une entrevue, de réussir un examen, 
d’effectuer un stage ou de se soumettre à une combinaison 
de ces mesures.

8. Le comité informe par écrit le candidat de sa déci-
sion dans les 90 jours suivant la date de la demande.
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Lorsque le comité refuse de reconnaître l’équivalence 
demandée ou reconnaît en partie l’équivalence de la 
formation, il doit, par la même occasion, informer par 
écrit le candidat des programmes d’études conduisant à 
l’obtention d’un diplôme donnant ouverture au permis ou, 
le cas échéant, des cours, des stages et des examens dont 
la réussite, dans le délai fi xé, lui permettrait de bénéfi cier 
d’une équivalence de la formation. Il doit en outre l’infor-
mer de son droit de demander la révision de cette décision 
conformément à l’article 9.

9. Le candidat qui est informé de la décision du comité 
de refuser de reconnaître l’équivalence demandée ou de 
la reconnaître en partie peut en demander la révision au 
comité exécutif de l’Ordre. Il doit en faire la demande 
par écrit auprès de l’Ordre dans les 30 jours de la date de 
la réception de cette décision et payer les frais exigibles.

Le comité exécutif dispose d’un délai de 75 jours à 
compter de la date de la réception de la demande de révi-
sion pour prendre sa décision. Le secrétaire informe le 
candidat de la date de la séance au cours de laquelle sa 
demande sera examinée au moins 15 jours avant celle-ci. 
Le candidat peut faire parvenir ses observations écrites en 
tout temps avant la date prévue pour cette séance.

La décision du comité exécutif est fi nale et doit être 
transmise au candidat dans les 15 jours qui suivent la date 
où elle a été rendue.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALES

10. Les demandes de reconnaissance d’équivalence 
de diplôme ou de la formation suivantes sont évaluées en 
fonction du règlement que le présent règlement remplace :

1° une demande de reconnaissance de diplôme qui, à 
la date de l’entrée en vigueur du présent règlement, a été 
transmise au Conseil d’administration en application de 
l’article 6 du Règlement sur les normes d’équivalence de 
diplômes aux fi ns de la délivrance d’un permis de l’Ordre 
des comptables agréés du Québec (chapitre C-48.1, r. 19);

2° une demande de reconnaissance d’équivalence 
de diplôme qui, à la date de l’entrée en vigueur du pré-
sent règlement, a été transmise au comité formé par le 
Conseil d’administration pour étudier ces demandes et en 
décider en application du premier alinéa de l’article 6 du 
Règlement sur les normes d’équivalence de diplômes aux 
fi ns de la délivrance d’un permis de l’Ordre profession-
nel des comptables en management accrédités du Québec 
(chapitre C-48.1, r. 20);

3° une demande de reconnaissance d’équivalence de 
diplôme qui, à la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement, a été transmise au Conseil d’administration 
en application de l’article 6 du Règlement sur les normes 
d’équivalence de diplôme aux fi ns de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre professionnel des comptables généraux 
accrédités du Québec (chapitre C-48.1, r. 21);

4° une demande de reconnaissance d’équivalence de la 
formation qui, à la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement, a été transmise au Conseil d’administration 
en application de l’article 5 du Règlement sur les normes 
d’équivalence de formation aux fi ns de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre des comptables agréés du Québec (cha-
pitre C-48.1, r. 22);

5° une demande de reconnaissance d’équivalence de 
la formation qui, à la date de l’entrée en vigueur du pré-
sent règlement, a été transmise au comité formé par le 
Conseil d’administration pour étudier ces demandes et en 
décider en application du premier alinéa de l’article 5 du 
Règlement sur les normes d’équivalence de formation aux 
fi ns de la délivrance d’un permis de l’Ordre profession-
nel des comptables en management accrédités du Québec 
(chapitre C-48.1, r. 23);

6° une demande de reconnaissance d’équivalence de la 
formation qui, à la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement, a été transmise au Conseil d’administration 
en application de l’article 5 du Règlement sur les normes 
d’équivalence de formation aux fi ns de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre professionnel des comptables généraux 
accrédités du Québec (chapitre C-48.1, r. 24).

Le candidat qui est informé de la décision de refuser de 
reconnaître l’équivalence demandée ou de la reconnaître 
en partie, en application des règlements visés aux para-
graphes 1° à 6° du premier alinéa, peut en demander la 
révision. Il doit en faire la demande par écrit auprès de 
l’Ordre dans les 30 jours de la date de la réception de cette 
décision et payer les frais exigibles.

La demande de révision est entendue par un comité de 
révision formé par le Conseil d’administration en appli-
cation du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code des 
professions et composé de membres qui n’ont pas participé 
à la décision initiale.

Le comité de révision dispose d’un délai de 75 jours 
à compter de la date de la réception de la demande de 
révision pour prendre sa décision. Le secrétaire informe 
le candidat de la date de la séance au cours de laquelle sa 
demande sera examinée au moins 15 jours avant celle-ci. 
Le candidat peut faire parvenir ses observations écrites en 
tout temps avant la date prévue pour cette séance.
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La décision du comité de révision est fi nale et doit être 
transmise au candidat dans les 15 jours qui suivent la date 
où elle a été rendue.

11. Le présent règlement remplace le Règlement 
sur les normes d’équivalence de diplômes aux fi ns de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre des comptables 
agréés du Québec (chapitre C-48.1, r. 19), le Règlement 
sur les normes d’équivalence de diplômes aux fi ns de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel des 
comptables en management accrédités du Québec (cha-
pitre C-48.1, r. 20), le Règlement sur les normes d’équi-
valence de diplôme aux fi ns de la délivrance d’un permis 
de l’Ordre professionnel des comptables généraux accré-
dités du Québec (chapitre C-48.1, r. 21), le Règlement 
sur les normes d’équivalence de formation aux fi ns de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre des comptables 
agréés du Québec (chapitre C-48.1, r. 22), le Règlement 
sur les normes d’équivalence de formation aux fi ns de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel des 
comptables en management accrédités du Québec (cha-
pitre C-48.1, r. 23) et le Règlement sur les normes d’équi-
valence de formation aux fi ns de la délivrance d’un permis 
de l’Ordre professionnel des comptables généraux accré-
dités du Québec (chapitre C-48.1, r. 24).

12. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.
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